
 

ANNEXE 

PRINCIPALES DISPOSITIONS  
RELATIVES AU NÉGATIONNISME 

Allemagne 

Article 130 alinéa 3 du code pénal 

Sera puni d’une peine d’emprisonnement de cinq ans maximum, ou d’une amende, 
celui qui, publiquement ou dans une assemblée, et d’une manière apte à troubler la paix 
publique, approuve, nie ou minimise un acte commis sous le règne du national-socialisme, 
du type de ceux décrits à l’article 6 alinéa 1 du code de droit pénal international. 

Mit Freiheitsstrafe bis zu fünf Jahren oder mit Geldstrafe wird bestraft, wer eine unter 
der Herrschaft des Nationalsozialismus begangene Handlung der in § 6 Abs. 1 des 
Völkerstrafgesetzbuches bezeichneten Art in einer Weise, die geeignet ist, den 
öffentlichen Frieden zu stören, öffentlich oder in einer Versammlung billigt, leugnet oder 
verharmlost. 

Article 130 alinéa 4 du code pénal 

Sera puni d’une peine d’emprisonnement de trois ans maximum, ou d’une amende, 
celui qui, publiquement ou dans une assemblée, trouble la paix publique d’une manière 
qui blesse la dignité des victimes, en approuvant, honorant ou justifiant le règne national-
socialiste de la violence et de l’arbitraire. 

Mit Freiheitsstrafe bis zu drei Jahren oder mit Geldstrafe wird bestraft, wer öffentlich 
oder in einer Versammlung den öffentlichen Frieden in einer die Würde der Opfer 
verletzenden Weise dadurch stört, dass er die nationalsozialistische Gewalt- und 
Willkürherrschaft billigt, verherrlicht oder rechtfertigt. 

Autriche 

Article 1 alinéa 3g de la Loi d’interdiction (Verbotsgesetz) 

Celui qui agit favorablement au national-socialisme, d’une autre manière que celles 
prévues aux alinéas 3a à 3f sera puni, dès lors que le fait n’est pas réprimé plus 
sévèrement en vertu d’une autre disposition, d’une peine d’emprisonnement de un à 10 
ans, voire à 20 ans en cas de dangerosité particulière de l’agent ou de son acte. 

Wer sich auf andere als die in den §§ 3a bis 3f bezeichnete Weise im 
nationalsozialistischen Sinn betätigt, wird, sofern die Tat nicht nach einer anderen 
Bestimmung strenger strafbar ist, mit Freiheitsstrafe von einem bis zu zehn Jahren, bei 
besonderer Gefährlichkeit des Täters oder der Betätigung bis zu 20 Jahren bestraft. 

Article 1, alinéa 3h de la Loi d’interdiction  

Sera également puni, en vertu de l’alinéa 3g, celui qui, par écrit, à la radio, au moyen 
d’un autre média, ou d’une autre manière publique accessible à de nombreux individus, nie, 
minimise grossièrement, approuve ou cherche à justifier le génocide national-socialiste ou 
d’autres crimes contre l’humanité nationaux-socialistes. 
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Nach § 3g wird auch bestraft, wer in einem Druckwerk, im Rundfunk oder in einem 
anderen Medium oder wer sonst öffentlich auf eine Weise, daß es vielen Menschen 
zugänglich wird, den nationalsozialistischen Völkermord oder andere nationalsozialistische 
Verbrechen gegen die Menschlichkeit leugnet, gröblich verharmlost, gutheißt oder zu 
rechtfertigen sucht. 

Belgique 

Article 1er de la loi du 23 mars 1995 

Est puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende de vingt-six à cinq 
mille francs quiconque, dans l'une des circonstances indiquées à l'article 444 du Code pénal, 
nie, minimise grossièrement,cherche à justifier ou approuve le génocide commis par le 
régime national-socialiste allemand pendant la seconde guerre mondiale.  

Pour l'application de l'alinéa précédent, le terme génocides'entend au sens de l'article 2 
de la Convention internationale du 9 décembre1948 pour la prévention et la répression du 
crime de génocide. 

France 

Article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 

Seront punis des peines prévues par le sixième alinéa de l'article 24 ceux qui auront 
contesté, par un des moyens énoncés à l'article 23, l'existence d'un ou plusieurs crimes 
contre l'humanité tels qu'ils sont définis par l'article 6 du statut du tribunal militaire 
international annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été commis soit par les 
membres d'une organisation déclarée criminelle en application de l'article 9 dudit statut, soit 
par une personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction française ou 
internationale. 

Union européenne 

Article premier de la décision-cadre 2008/913/JAI du Conseil du 28 novembre 2008 
sur la lutte contre certaines formes et manifestations de racisme et de xénophobie au 
moyen du droit pénal 

Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que les actes 
intentionnels ci-après soient punissables: 

a) l’incitation publique à la violence ou à la haine visant un groupe de personnes ou un 
membre d’un tel groupe, défini par référence à la race, la couleur, la religion, l’ascendance, 
l’origine nationale ou ethnique; 

b) la commission d’un acte visé au point a) par diffusion ou distribution publique 
d’écrits, d’images ou d’autres supports; 

c) l’apologie, la négation ou la banalisation grossière publiques des crimes de génocide, 
crimes contre l’humanité et crimes de guerre, tels que définis aux articles 6, 7 et 8 du Statut 
de la Cour pénale internationale, visant un groupe de personnes ou un membre d’un tel 
groupe défini par référence à la race, la couleur, la religion, l’ascendance ou l’origine 
nationale ou ethnique lorsque le comportement est exercé d’une manière qui risque d’inciter 
à la violence ou à la haine à l’égard d’un groupe de personnes ou d’un membre d’un tel 
groupe; 

d) l’apologie, la négation ou la banalisation grossière publiques des crimes définis à 
l’article 6 de la charte du Tribunal militaire international annexée à l’accord de Londres du 8 
août 1945, visant un groupe de personnes ou un membre d’un tel groupe défini par référence 
à la race, la couleur, la religion, l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique, lorsque le 
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comportement est exercé d’une manière qui risque d’inciter à la violence ou à la haine à 
l’égard d’un groupe de personnes ou d’un membre d’un tel groupe. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les États membres peuvent choisir de ne punir que le 
comportement qui est soit exercé d’une manière qui risque de troubler l’ordre public, soit 
menaçant, injurieux ou insultant. 

3. Aux fins du paragraphe 1, la référence à la religion est censée couvrir au moins le 
comportement qui constitue un prétexte pour mener des actions contre un groupe de 
personnes ou un membre de ce groupe défini par référence à la race, la couleur, l’ascendance 
ou l’origine nationale ou ethnique. 

4. Tout Etat membre peut, lors de l’adoption de la présente décision-cadre ou 
ultérieurement, faire une déclaration aux termes de laquelle il ne rendra punissables la 
négation ou la banalisation grossière des crimes visés au paragraphe 1, points c) et/ou d), que 
si ces crimes ont été établis par une décision définitive rendue par une juridiction nationale 
de cet État membre et/ou une juridiction internationale ou par une décision définitive rendue 
par une juridiction internationale seulement. 

Suisse 

Article 261 bis du code pénal 

Discrimination raciale 
Celui qui, publiquement, aura incité à la haine ou à la discrimination envers une 

personne ou un groupe de personnes en raison de leur appartenance raciale, ethnique ou 
religieuse; 

celui qui, publiquement, aura propagé une idéologie visant à rabaisser ou à dénigrer de 
façon systématique les membres d’une race, d’une ethnie ou d’une religion; 

celui qui, dans le même dessein, aura organisé ou encouragé des actions de propagande 
ou y aura pris part; 

celui qui aura publiquement, par la parole, l’écriture, l’image, le geste, par des voies de 
fait ou de toute autre manière, abaissé ou discriminé d’une façon qui porte atteinte à la 
dignité humaine une personne ou un groupe de personnes en raison de leur race, de leur 
appartenance ethnique ou de leur religion ou qui, pour la même raison, niera, minimisera 
grossièrement ou cherchera à justifier un génocide ou d’autres crimes contre l’humanité; 

celui qui aura refusé à une personne ou à un groupe de personnes, en raison de leur 
appartenance raciale, ethnique ou religieuse, une prestation destinée à l’usage public, 

sera puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire 
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